
ro T P8 secrétaire, trésorier, bibliothécaire, etc., seront

b"ite"rrHfSè office p.usV„.

'"DaTcdi^mêmo assemblée, il sera rendu compte de

fondamentalm, P""'"" ?"'Jf
' °

éialement nécessaire

membres y «°"«°""="'-
trais warte des membres po«f

rer:raZ,T1esr*»a^ro„.al„si^

^'ttVt'rd'atnnement et tous les .mres régie-

.eTù «nee^n. la régie ^iSt TvlsS
déterminés par les membre^

Vl"!:» pourront être

par le président, les qj'^ «, ^e„'btes préaentt

f£„f^mUérS^en.^. eonvo,«ée par le

^1o°' Les assemblées se tiendront à la Sacristie, ou au

Presbytère, "iva"nt l'avis qui en seradonné dans la no.toe

de convocalbn^
des assemblées sera de cinq mem-

r-TéteJrnr ratrmWéfgrfe,qiide^^^

Spotée™ au moins les tro^?«ar.s de' '^^^^^^^^

=S£5r-«s^s^b^
''

'^es pStr rr'contrmer en tout 'au. rigle,

l^KuHHégte de la dite bibliothèque, ams. qu'à

celles qui le seront par la suite.

Fait à
'^

N.


